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PASSER DE LA GESTION 

DU BUDGET FORMATION 

A L’INVESTISSEMENT 

EN FORMATION 
 

Donner au budget de formation 

leur vraie valeur 
 

JEUDI 14 OCTOBRE 2010 

A Paris, de 9h à 17h30,  

 

 

Avec  Jean-Michel MATTHIEU, 

MERLANE 

 

Toutes nos formations sont accessibles 

au DIF et /ou intégrables au plan de formation 

Formation 2010 : 

Mardi 29 juin 2010 

AGENDA IRF 2010 : 
 

La rémunération des dirigeants : Mardi 14 septembre 
La rémunération des commerciaux: Jeudi 30 septembre 
Rémunérer la performance et la compétence : Mardi 19 octobre 
Campus ECOFI RH : 07, 08 octobre et 16 novembre 
Campus SIRH : 20 21 octobre et 18 novembre 
Campus Rémunération Globale : 19, 25 et 26 novembre 
Le contrôle de Gestion Sociale : 02 et 03 décembre 

 

Plus d’info sur www.grouperhm.com 

Rubrique: « Evénements et formations » 

 

PASSER DE LA GESTION DU BUDGET FORMATION A L’INVESTISSEMENT EN FORMATION 
 

PROGRAMME DE LA JOURNEE : 
 

1/ UN BUDGET DE FORMATION : POUR QUOI ? 
 

- Synchroniser le budget formation et la stratégie de l’entreprise 

- Synchroniser le budget formation et les besoins formation  

- Eviter l’équation: Moins d’activité => moins de masse salariale => moins de budget ? 

 

2/ UN INVESTISSEMENT EN FORMATION: COMMENT? 
 

- Identifier les compétences clés et les réponses formation 

  > Identifier simplement les compétences clés pour la réussite de l’entreprise 

  > Quelles sont les solutions pour optimiser le rapport financement / mode de formation ? 

- Financer l’investissement en formation 

  > Faire de l’OPCA un partenaire financier et opérationnel 

  > Articuler les différents dispositifs (Plan, période de professionnalisation, DIF…) 

 

3/ PILOTER LA MISE EN ŒUVRE DU BUDGET ET MESURER LE R.O.I. FORMATION 
 

- Piloter le budget 

  > Les principaux indicateurs de la formation (évaluation, entretien annuel…) 

  > Le suivi des indicateurs (notamment budgétaires) 

  > Le reporting  à la direction 

- Evaluer le retour sur investissement  

  > Les éléments quantifiables 

  > Des indicateurs liés aux compétences clés 

 

Conclusion & synthèse de la journée 

CONTACT IRF : Daphné MALLEZ 

T : 01 47 43 15 63 - F : 01 46 51 00 15 

@: daphne.mallez@grouperhm.com 

Groupe RH&M - Formation IRF 

35 rue Boileau, Paris 16e 

HORAIRE: 9h à 17h30 

LIEU: Paris 

TARIF: 800 € HT (+ 400€ HT pour la 2ème personne) 

Journée accessible au DIF et/ou intégrable au plan de  

formation de votre entreprise 



 
 

 

QUI EST CONCERNE ? 
 

• DRH, DRH adjoint, RRH, 

• Responsables formation,  

• Directeur du développement RH, 

•  Responsable de la gestion du personnel, 

•... 

 

NOTRE EXPERT : 
 

Jean-Michel MATTHIEU, Directeur de Business Unit 

Société : MERLANE 
 

Ancien responsable formation dans le secteur de l’assurance, 

Jean-Michel MATTHIEU pilotait la politique et le budget 

formation. Actuellement, il développe une activité de gestion 

externalisée de la formation pour des entreprises PME ou 

grands comptes. 
 

MERLANE est une société de conseil en RH, management et 

stratégie d'entreprise, spécialisée dans l'outsourcing des  

fonctions RH. 

 

POURQUOI CETTE FORMATION ? 
 

Parce que faire de son budget formation  

une priorité et une réussite est primordial... 
 

Cette journée vous permettra de faire le point sur comment 

optimiser son budget formation au niveau qualitatif ainsi 

que d’échanger avec vos pairs sur ce thème. 
 

 

  

PASSER DE LA GESTION DU BUDGET FORMATION 

A L’INVESTISSEMENT EN FORMATION 

Jeudi 14 octobre 2010, à Paris de 9h à 17h30 
 

INSCRIPTION: à retourner par fax : 01 46 51 00 15  

ou email : daphne.mallez@grouperhm.com 
 

TARIF : 800 € HT (soit 956, 80 € TTC) / personne 

2ème participant : 400  € HT (soit 478, 40 € TTC) 
 

SOCIETE: .........................................................................................   

Adresse: .........................................................................................   

CP Ville:  ...................................................................................... 

 

PARTICIPANT 1 :   

Nom & Prénom: .............................................................................   

Fonction: ........................................................................................   

Tel: .................................................Fax: ........................................  

Email: .............................................................................................   

 

PARTICIPANT 2 :   

Nom & Prénom: .............................................................................   

Fonction: ........................................................................................   

Tel: ................................. Email : ...................................................  

 

SUIVI DU DOSSIER : .......................................................................  

Fonction: ........................................................................................   

Tel: .................................................Fax: ........................................  

Email: .............................................................................................   

Resp. formation : ...........................................................................   

 

ADRESSE DE FACTURATION (si différente): 

........................................................................................................  

........................................................................................................  

Nom du référent: ...........................................................................   

Modalités d’inscription ci-après CONTACT IRF : Daphné MALLEZ 

T : 01 47 43 15 63 - F : 01 46 51 00 15 

@: daphne.mallez@grouperhm.com 

Groupe RH&M - Formation IRF 

35 rue Boileau, Paris 16e 

Groupe RHM Formation - 35 rue Boileau, Paris 16 

Tel: 01 47 43 15 63 - Fax: 01 46 51 00 15 

MODALITES D’INSCRIPTION 

REGLEMENTS : Toute inscription doit être réglée à  

réception de facture et au plus tard la veille du premier 

jour de la session. Pour toute procédure de règlement 

particulière merci de nous contacter. Règlements par 

OPCA : Il vous appartient de vérifier l’imputabilité de 

votre formation, d’en faire la demande auprès de votre 

OPCA avant la formation et de l’indiquer explicitement 

dans le bloc « adresse de facturation ». Si votre dossier 

ne nous est pas parvenu au plus tard la veille de la formation, 

vous serez facturé de l’intégralité du coût du stage. Toute  

facturation auprès d’un OPCA engendrera des frais de dossier de 

120 €HT. De plus, en cas d’absence ou d’annulation hors délais, 

la facture vous sera réadressée automatiquement.  

ANNULATIONS : Elles devront se faire par écrit 14 jours  

calendaires avant le début de chaque session. Le  

remboursement des droits d’inscription se fera sous déduction 

d’une retenue de 150 €HT pour frais de dossier. Un accusé de 

réception vous sera adressé par retour. L’organisateur se réserve 

le droit de reporter la formation, de modifier le programme ou 

le lieu si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y  

obligent. REMPLACEMENTS : Ils sont admis et encouragés. 
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